
 
 

 
 

Dossier instruction géothermie Pôle culturel : 
Eléments complémentaires relatifs aux capacités financières  

de la Ville de St Malo 
 

 

En réponse à la demande de compléments formulée par la DREAL dans son courrier du 29 juin 
2012, je vous propose de trouver ci-dessous des éléments garantissant les capacités financières 
de la Ville de St Malo pour assumer la création et l’exploitation des 24 sondes géothermiques 
verticales dédiées à la production de chaleur et de froid du futur Pôle culturel. 
  
1 - Garanties par rapport aux capacités de financement de l'installation:   
  
Les éléments présentés ci-dessous apportent des précisions sur l'engagement de moyens 
financiers par la Ville pour assumer au fil du temps l'investissement, le fonctionnement de 
l'installation (durée d'exploitation de 30 ans) et la remise en état du site. 
  
a - Investissement 
 
En premier lieu, la délibération n°1 du Conseil Municipal du 30 mars 2012 (jointe en PJ), 
approuvant le budget primitif 2012, prévoit bien le Pôle culturel parmi les dépenses 
d'investissements, et ce à hauteur de 9.7 M€. 
 
En outre, la délibération n°19 du Conseil Municipal du 30 mars 2012 (jointe en PJ), approuvant 
l’attribution du marché global de travaux du Pôle culturel à l'entreprise SOGEA, initie le 
lancement du chantier et donc la concrétisation de ce projet. Cette délibération mentionne 
clairement l’intégration de sondes géothermiques au sein de ce marché. 
  
Enfin, les 4 délibérations du Conseil Municipal de 2007 à 2012 (jointes en PJ), retraçant 
l'évolution de l'autorisation de programme de la médiathèque (dénommée aujourd’hui Pôle 
culturel), sont à considérer comme la véritable traduction de l'engagement pluri-annuel de la 
Ville par rapport à cet investissement. 
 
La Ville peut également s’engager, si les services de la DREAL le souhaitent, à leur adresser une 
copie des états de dépenses faits et validés par la Trésorerie Publique au fil de l’avancée de la 
mise en place des sondes géothermiques. 
  
b- Fonctionnement et remise en état du site 
 
Pour ce qui est du fonctionnement de l'installation, une estimation des coûts engendrés a été 
réalisée, et est à remettre en perspective avec le coût global du contrat d’exploitation annuel 
assumé par la Ville de St Malo (cf note sur les capacités techniques). 
 
Selon la même logique, le coût de la remise en état du site au bout de 30 ans d’exploitation est à 
relativiser au vu des montants consacrés chaque année par la Ville pour ses investissements. 
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2 – Garanties par rapport à la bonne tenue des comptes de la Ville de façon générale 
  
Compte tenu du contexte économique difficile, impactant notamment les collectivités, la 
DREAL souhaite être rassurée sur la gestion des comptes de la Ville de St Malo. 
 
A cet effet, nous joignons la délibération n°1 du Conseil Municipal du 29 juin 2012, approuvant 
le compte administratif de l’exercice 2011, incluant une synthèse de la dette. 
 



LISTE DES PIECES ANNEXES 

 

 

- Conseil Municipal du 30 mars 2012 – Question n°1 – Budget primitif 2012 

 

- Conseil Municipal du 30 mars 2012 – Question n°19 – Médiathèque et 
cinéma art et essai – Approbation de la procédure d'appel d'offres – Signature du 
marché de travaux 

 

- Conseil Municipal du 21 décembre 2007 – Question n°3 – Autorisations de 
Programme (AP) – Crédits de Paiement (CP) – Bilan et révision des 
Autorisations de Programme en cours – Création d'une nouvelle Autorisation de 
Programme AP n° 15 Médiathèque 

 

- Conseil Municipal du 27 mars 2009 – Question n°3 – Autorisations de 
Programme (AP) – Crédits de Paiement (CP) – Bilan et révision des 
Autorisations de Programme en cours – Clôture de l'Autorisation de Programme 
n°12 : hippodrome - Création de deux nouvelles Autorisations de Programme 
AP n° 16 Esplanade Saint-Vincent, AP n°17 Maison de quartier de Rothéneuf 

 

- Conseil Municipal du 26 mars 2010 – Question n°4 – Autorisations de 
Programme (AP) – Crédits de Paiement (CP) – Bilan et révision des 
Autorisations de Programme en cours – Clôture de l'Autorisation de Programme 
n°11 : Pôle d'échange intermodal 

 

- Conseil Municipal du 30 mars 2012 – Question n°3 – Autorisations de 
Programme (AP) – Crédits de Paiement (CP) – Bilan et révision des 
Autorisations de Programme en cours 

 

- Conseil Municipal du 29 juin 2012 – Question n°1 – Compte administratif 
2011 
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